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vais je devoir payer l'avocat de mon mari

Par vero33, le 21/08/2011 à 15:00

bonjour voila mon mari as contacter pour divorcer et ma dit que son avocat aller me contacter
je souhaiterais savoir si je vais devoir payer cet avocat 
cordialement

Par Domil, le 21/08/2011 à 15:07

Si vous faites une procédure de consentement à l'amiable avec un seul avocat (conseillé
uniquement si vous êtes d'accord sur tout et vous entendez encore bien), oui, à moitié. Sinon
non

Par vero33, le 21/08/2011 à 16:06

merci de votre reponse je ne travaille pas ou tres peu pourais je prétendre as l'aide
juridictionnelle merci

Par Domil, le 21/08/2011 à 18:10

Possible, ça dépend de vos revenus. Attention, un avocat n'est pas tenu d'accepter l'aide
juridictionnelle, vous devez impérativement insister pour que l'avocat accepte par ECRIT (sur
du papier, pas de mail) le paiement via l'aide juridictionnelle totale (et si elle est partielle, vous
devez avoir une convention d'honoraires)

Par vero33, le 21/08/2011 à 20:57

ok je vous remercie pour votre aide 
tres bonne soirée
cordialement
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